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(54)  Pince  débrayable  d'un  télésiège  ou  d'une  télécabine 

(57)  La  pince  d'une  télécabine  ou  d'un  télésiège  dé- 
brayable  comporte  un  levier  de  commande  17  portant 
le  mors  mobile  1  4,  articulé  sur  le  mors  fixe  1  3.  Deux  res- 
sorts  28,29,  qui  sollicitent  le  levier  de  commande  en  po- 
sition  de  fermeture  de  la  pince,  sont  fixés  de  part  et 

d'autre  du  corps  de  pince  10,  lequel  porte  le  mors  fixe 
1  3  et  une  articulation  1  1  d'une  suspente  1  2.  Les  ressorts 
28,29  sont  doublement  inclinés  avec  des  points  d'an- 
crage  espacés  au  voisinage  du  mors  fixe  13. 
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Description 

L'invention  est  relative  aune  pince  débrayable  d'ac- 
couplement  d'une  charge  à  un  câble  porteur-tracteur 
d'une  installation  de  transport  à  câble  aérien,  compre-  s 
nant  un  corps  de  pince  s'étendant  transversalement 
d'un  côté  du  câble,  en  position  accouplée  à  ce  dernier, 
et  portant  une  articulation  d'une  suspente  de  support  de 
la  charge,  une  mâchoire  de  serrage  du  câble,  constituée 
par  un  mors  fixe  porté  par  le  corps  de  pince  et  un  mors  10 
mobile  articulé  sur  le  mors  fixe,  un  levier  de  commande, 
qui  est  solidaire  du  mors  mobile  et  prolonge  ce  dernier 
en  s'étendant  et  en  se  débattant  dans  un  premier  plan 
contenant  le  corps  de  pince,  pour  commander  l'ouver- 
ture  et  la  fermeture  de  la  mâchoire,  et  une  paire  de  res-  15 
sorts  de  compression  à  boudin  disposés  symétrique- 
ment  de  part  et  d'autre  dudit  premier  plan  et  sollicitant 
le  levier  de  commande  en  position  de  fermeture  de  la 
mâchoire. 

Une  pince  connue  du  genre  mentionné  (  EP-A-0  20 
056  919  )  est  particulièrement  simple  et  peut  rester  en 
ligne  pendant  la  nuit  sans  risque  de  blocage  par  la  glace 
ou  le  givre.  Cette  pince  comporte  des  ressorts  intercalés 
entre  les  extrémités,  du  côté  opposé  au  mors  fixe,  du 
corps  de  pince  et  du  levier  de  commande.  Cette  dispo-  25 
sition  implique  une  structure  robuste  et  encombrante  de 
la  pince,  adaptée  aux  efforts  importants  à  transmettre. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'une  pince  débrayable  de  structure  simple 
et  compacte.  30 

La  pince  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce  que 
l'un  des  bouts  des  ressorts  est  ancré  au  voisinage  de 
l'extrémité  du  levier  de  commande,  opposée  au  mors 
mobile,  que  l'autre  bout  des  ressorts  est  ancré  près  du 
mors  fixe,  que  les  deux  ressorts  s'étendent  dans  un  35 
deuxième  plan,  qui  est  perpendiculaire  au  premier  plan 
et  est  incliné  par  rapport  au  corps  de  pince  et  que  la 
distance  dans  ledit  deuxième  plan  entre  les  points  d'an- 
crage  des  bouts  des  ressorts  du  côté  du  mors  fixe  est 
supérieure  à  celle  du  côté  du  levier  de  commande.  40 

Le  point  d'ancrage  des  ressorts  est  reporté  près  du 
mors  fixe  et  de  l'articulation  de  la  suspente  et  il  est  facile 
de  voir  que  les  efforts  sont  concentrés  dans  cette  zone 
qui  est  agencée  en  conséquence. 

Selon  un  développement  de  l'invention  les  deux  45 
ressorts  sont  ancrés  du  côté  du  mors  fixe  aune  traverse, 
qui  porte  les  galets  de  support  et  de  guidage  de  la  pince. 
La  pince  est  désaccouplée  du  câble  à  l'entrée  d'une  sta- 
tion  et  les  galets  roulent  sur  un  rail  de  transfert.  Les  ga- 
lets  et  les  points  d'ancrage  des  ressorts  sont  au  voisi-  so 
nage  des  extrémités  de  la  traverse  et  celle-ci  est  inter- 
calée  entre  le  mors  fixe  et  l'articulation  de  la  suspente. 
La  pince  comporte  avantageusement  un  troisième  galet 
monté  à  rotation  sur  l'extrémité  du  corps  de  pince,  op- 
posée  au  mors  fixe.  Le  levier  de  commande  porte  à  son  55 
extrémité  opposée  au  mors  mobile  un  galet  de  comman- 
de,  qui  coopère  à  l'entrée  d'une  station  avec  un  rail  de 
commande  de  l'ouverture  de  la  pince  pour  désaccoupler 

38  A1  2 

la  pince  du  câble.  D'une  manière  analogue  un  rail,  dis- 
posé  à  la  sortie,  commande  le  réaccouplement  de  lapin- 
ce  au  câble  d'un  manière  bien  connue  des  spécialistes. 

La  distance  entre  les  points  d'ancrage  des  ressorts, 
du  côté  du  mors  fixe,  est  supérieure  au  gabarit  de  l'ar- 
ticulation  de  la  suspente,  laquelle  peut  ainsi  être  adja- 
cente  à  la  traverse  en  étant  encadrée  des  deux  ressorts. 
Les  points  d'ancrage  des  ressorts  du  côté  du  mors  fixe 
sont  sensiblement  au  niveau  du  corps  de  pince  et  les 
ressorts  s'étendent  vers  le  haut  au-dessus  du  corps  de 
pince  en  étant  doublement  inclinés  par  rapport  à  ce  der- 
nier.  Ces  inclinaisons  influencent  l'action  des  ressorts 
sur  le  levier  de  commande  et  permettent  une  modulation 
des  caractéristiques  de  ces  ressorts. 

L'entraînement  de  la  pince  désaccouplée  du  câble 
dans  les  stations  est  de  préférence  réalisé  par  des  trains 
de  roues  pneumatiques,  qui  engagent  une  piste  de  fric- 
tion  disposée  au-dessus  de  la  traverse  qui  porte  les  ga- 
lets  de  support. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  donné  à  titre  d'exemple 
et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  partiellement 
en  coupe,  d'une  pince  selon  l'invention,  représen- 
tée  en  trait  plein  en  position  de  fermeture  et  en  poin- 
tillés  en  position  d'ouverture; 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  pince  selon  la 
figure  1  . 

Sur  les  figures  une  pince  débrayable  présente  un 
corps  allongé  1  0,  qui  s'étend,  en  position  accouplée  de 
la  pince  au  câble  9,  transversalement  au  câble.  Le  corps 
10  porte  une  articulation  11  d'une  suspente  12  et  il  est 
prolongé  par  une  paire  de  mors  1  3,  1  4  formant  une  mâ- 
choire  de  serrage  du  câble  9,  l'un  1  3  des  mors  étant  fixe 
et  l'autre  mobile  14  étant  articulé  sur  un  axe  15  porté 
par  le  corps  10.  En  position  de  serrage  du  câble  9  par 
les  mors  13,14,  l'axe  15  s'étend  parallèlement  au-des- 
sus  du  câble  9.  Le  mors  mobile  14  est  conformé  à  l'ex- 
trémité  16  d'un  levier  de  commande  17,  qui  s'étend  et 
peut  se  débattre,  lors  d'un  pivotement  sur  l'axe  1  5,  dans 
un  premier  plan  contenant  le  corps  de  pince  10  et  cor- 
respondant  au  plan  de  la  figure  1  .  A  l'extrémité  1  8,  op- 
posée  au  mors  mobile  14,  du  levier  17  est  fixé  un  axe 
1  9  de  rotation  d'un  galet  de  commande  20.  Le  corps  de 
pince  1  0  porte  trois  galets  21  ,22,23  de  support  et  de  gui- 
dage  de  la  pince  désaccouplée  du  câble  9  et  suscepti- 
bles  de  rouler  sur  des  rails  dans  les  stations.  L'un  21 
des  galets  est  monté  à  rotation  sur  l'extrémité  du  corps 
de  pince  1  0,  opposée  au  mors  fixe  1  3  et  les  deux  autres 
22,23  sont  fixés  aux  extrémités  24,25  d'une  traverse  26 
portée  par  le  corps  de  pince  10.  La  traverse  26  est  in- 
tercalée  entre  le  mors  fixe  13  et  l'articulation  11  et  elle 
s'étend  dans  la  direction  du  câble  9.  Au-dessus  de  la 
traverse  26  est  disposée  une  piste  de  friction  27,  sus- 
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ceptible  de  coopérer  avec  des  roues  à  pneumatique 
pour  l'entraînement  de  la  pince  dans  les  stations.  Une 
telle  pince  est  bien  connue  et  il  est  inutile  de  la  décrire 
plus  en  détail. 

Le  levier  de  commande  17  est  sollicité  en  position 
de  serrage  du  câble  9,  représentée  en  trait  plein  sur  les 
figures,  par  une  paire  de  ressorts  de  compression  à  bou- 
din  28,29,  intercalés  entre  le  levier  de  commande  17  et 
le  corps  de  pince  10.  Les  deux  ressorts  28,29  sont  dis- 
posés  symétriquement  de  part  et  d'autre  du  premier 
plan,  défini  par  le  levier  de  commande  1  7  et  le  corps  de 
pince  10  et  ils  s'étendent  dans  un  deuxième  plan  per- 
pendiculaire  au  premier  et  incliné  par  rapport  au  corps 
de  pince  10.  Les  bouts  supérieurs  30,31  des  ressorts 
28,29  sont  ancrés  par  des  articulations  sphériques  37 
à  un  bras  transversal  32,  fixé  à  l'extrémité  18  du  levier 
de  commande  17.  D'une  manière  analogue  les  bouts 
inférieurs  33,34  des  ressorts  28,29  sont  ancrés  au  voi- 
sinage  des  extrémités  24,25  de  la  traverse  26  par  des 
articulations  sphériques  37  et  des  bras  35,36.  Les  points 
d'ancrage  des  bouts  inférieurs  33,34  sont  sensiblement 
au  niveau  du  corps  de  pince  10  et  leur  écartement  est 
suffisant  pour  libérer  le  gabarit  de  logement  et  de  pivo- 
tement  de  la  suspente  12  et  de  son  articulation  11. 
L'écartement  des  points  d'ancrage  des  bouts  supérieurs 
30,31  est  notablement  plus  faible  et  il  est  facile  de  voir 
que  les  ressorts  28,29  sont  à  la  fois  inclinés  dans  le  pre- 
mier  et  dans  le  deuxième  plan.  Cette  disposition  oblique 
permet  un  rapprochement  des  parties  actives  de  la  pin- 
ce  soumises  à  d'importants  efforts,  en  l'occurrence  les 
mors  1  3,  1  4,  la  suspente  1  2,  la  traverse  26  et  les  bouts 
inférieurs  33,34  des  ressorts  28,29.  La  structure  de  la 
pince  est  particulièrement  compacte,  tout  en  conservant 
un  dégagement  des  parties  mobiles  qui  ne  risquent  pas 
d'être  bloquées  par  la  glace  ou  le  givre.  La  double  incli- 
naison  des  ressorts  28,29  modifie  la  composante  de  la 
force  des  ressorts  agissant  sur  le  levier  de  commande 
1  7  et  cette  inclinaison  varie  avec  le  pivotement  du  levier 
de  commande  17  de  la  manière  représentée  en  poin- 
tillés  sur  les  figures. 

Revendications 

1.  Pince  débrayable  d'accouplement  d'une  charge  à 
un  câble  porteur-tracteur  (9)  d'une  installation  de 
transport  à  câble  aérien,  comprenant  un  corps  de 
pince  (10)  s'étendant  transversalement  d'un  côté 
du  câble,  en  position  accouplée  à  ce  dernier,  et  por- 
tant  une  articulation  (11)  d'une  suspente  (12)  de 
support  de  la  charge,  une  mâchoire  de  serrage  du 
câble,  constituée  par  un  mors  fixe  (13)  porté  par  le 
corps  de  pince  (10)  et  un  mors  mobile  (14)  articulé 
sur  le  mors  fixe,  un  levier  de  commande  (17)  ,  qui 
est  solidaire  du  mors  mobile  (1  4)  et  prolonge  ce  der- 
nier  en  s'étendant  et  en  se  débattant  dans  un  pre- 
mier  plan  contenant  le  corps  de  pince  (10),  pour 
commander  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la 

mâchoire,  une  paire  de  ressorts  de  compression  à 
boudin  (28,29)  disposés  symétriquement  de  part  et 
d'autre  dudit  premier  plan  et  sollicitant  le  levier  de 
commande  (17)  en  position  de  fermeture  de  la 

s  mâchoire,  caractérisée  en  ce  que  l'un  des  bouts 
(30,31  )  des  ressorts  (28,29)  est  ancré  au  voisinage 
de  l'extrémité  du  levier  de  commande  (17),  opposée 
au  mors  mobile  (14),  que  l'autre  bout  (33,34)  des 
ressorts  est  ancré  près  du  mors  fixe  (13),  que  les 

10  deux  ressorts  (28,29)  s'étendent  dans  un  deuxième 
plan,  qui  est  perpendiculaire  au  premier  plan  et  est 
incliné  par  rapport  au  corps  de  pince  (10)  et  que  la 
distance  dans  ledit  deuxième  plan  entre  les  points 
d'ancrage  des  bouts  (33,34)  des  ressorts  du  côté 

15  du  mors  fixe  (1  3)  est  supérieure  à  celle  du  côté  du 
levier  de  commande  (17). 

2.  Pince  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  une  traverse  (26)  fixée  au  corps 

20  de  pince  (10)  près  du  mors  fixe  (13)  et  s'étendant 
dans  la  direction  du  câble  (9)  enserré  par  la  pince, 
laquelle  traverse  (26)  porte  à  chacune  de  ses  extré- 
mités  d'une  part  un  galet  de  roulement  (22,23)  et 
d'autre  part  le  point  d'ancrage  du  bout  (33,34)  du 

25  ressort  (28,29). 

3.  Pince  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  un  galet  de  roulement  (21) 
porté  par  l'extrémité  du  corps  de  pince  (10),  oppo- 

30  sée  au  mors  fixe  (1  3). 

4.  Pince  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caractérisée 
en  ce  que  le  levier  de  commande  (17)  porte  à  son 
extrémité  opposée  au  mors  mobile  (14)  un  galet  de 

35  commande  (20). 

5.  Pince  selon  la  revendication  1  ,  2,  3  ou  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  distance  entre  les  points  d'ancrage 
des  ressorts  (28,29)  du  côté  du  mors  fixe  (13)  est 

40  supérieure  au  gabarit  de  l'articulation  (11)  de  la  sus- 
pente  (12),  laquelle  est  adjacente  à  la  traverse  (26) 
et  est  encadrée  par  les  deux  ressorts  (28,29). 

6.  Pince  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
45  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  points 

d'ancrage  des  ressorts  (28,29)  du  côté  du  mors  fixe 
(1  3)  sont  sensiblement  au  niveau  du  corps  de  pince 
(10)  et  que  les  ressorts  s'étendent  vers  le  haut  au- 
dessus  du  corps  de  pince  en  étant  doublement  incli- 

50  nés  par  rapport  à  ce  dernier. 

7.  Pince  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
une  piste  (27)  d'entraînement  disposée  au-dessus 

55  de  la  traverse  (26)  portée  par  le  corps  de  pince  (10). 

8.  Pince  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  chaque  point 
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d'ancrage  des  ressorts  (28,29)  comporte  une  arti- 
culation  sphérique  (37). 
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